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Un « terrain propice »

Relier le site au centre-bourg
Le nouveau bâtiment est conçu comme un assemblage de trois volumes reliés par un
noyau central polyvalent permettant de fédérer les trois programmes. Inscrit en lisière du
centre-bourg historique dans un environnement dédié aux activités scolaires, son volume
compact cherche à libérer un maximum d’espace en partie nord du périmètre de concours
afin d’y développer une liaison claire avec le sentier Barbentane menant au cœur de
Saillon ainsi qu’avec la salle de la Grand Garde et l’aire de jeux de la place Farinet dans le
prolongement du chemin à l’est. Ainsi ce parcours historique retrouvera toute sa valeur
avec une intégration fine dans le cheminement entre les deux secteurs. Ce parcours sera
également mis en relation avec les différentes fontaines existantes sur la commune avec
l’intégration d’un bassin à faible fond et à assise intégrée au niveau de la nouvelle
placette.

Une géométrie découpée
Le volume découpé du nouveau bâtiment permet  une articulation avec l’échelle du
centre-bourg et le tissu pavillonnaire avoisinant ainsi qu’une transition des accès aux
différentes unités. Cette géométrie offre également une protection visuelle assurant
l’intimité des enfants et la clôture possible des espaces extérieurs en fonction du
programme. En outre, les relations avec le chemin des écoliers au sud, le centre scolaire
à l’ouest, le centre-bourg et les vignes à l’est sont clairement identifiables et assurent
une pluralité de paysages à ce bâtiment.

Une différenciation des flux piétons et motorisés
L’accès principal au site s’effectue via l’Avenue des Comtes de Savoie et par le Chemin
des Écoliers avec un accès piéton au sud-est en liaison avec le centre scolaire existant.
L’accès carrossable pour les véhicules d’intervention et de logistique au nord-est est
préservé ainsi que l’accès pour les collaborateurs depuis le parking au Sud-Ouest. La
cuisine située au nord-ouest du nouveau bâtiment sera facilement accessible pour la
livraison des repas et l’entretien depuis le chemin carrossable.
L’UAPE dispose de sa propre cour de récréation au nord-ouest du site en relation avec la
placette et le centre-bourg puis se prolonge également sur les terrains de jeux existants
du centre scolaire et parascolaire. Les espaces extérieurs de la nurserie et de la crèche
se tournent côté vignes pour plus de calme et d’intimité pour les tout-petits.
Des liaisons directes assurent une interaction avec le centre scolaire existant depuis
l’entrée au sud-ouest ainsi que depuis l’accès secondaire au niveau de la cuisine au nord-
ouest.

Une « terre d’accueil » 
L’espace central du bâtiment et son patio  offrent un lieu de distribution polyvalent à
lumière naturelle et un espace de jeux. Les différents secteurs se distinguent en trois
unités qui sont rassemblées autour d’un espace commun faisant office de lieu d’accueil
et de rassemblement où se confondent les enfants le temps d’une activité. 
Des locaux mutualisés et modulables comme la cuisine se développent en prolongation
du hall et en contact avec l’extérieur. La salle de psychomotricité liée à la crèche et
accessible directement depuis celle-ci peut également offrir une flexibilité d’usage pour
les autres unités. Ces espaces peuvent être ouverts sur le hall ou fermés selon leur
usage, et offrent un cadrage sur les différentes vues extérieures (relation au village et
aux vignes).
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La « matière terre »
La matérialité du projet s’articule autour de la matière première terre avec l’utilisation de
matériaux biosourcés tels que les blocs de terre crue compressée combinée à des
matériaux tels que le béton recyclé.
Ses qualités d’ambiance liées notamment à l’inertie thermique qu’elle assure ainsi qu’à la
régulation de l’humidité sont particulièrement adaptées pour ce type de programme. Le
confort acoustique qu’elle procure est aussi en adéquation avec l’utilisation des lieux par
un jeune public.
Le matériau terre permet de renouer un lien avec l’architecture massive et les
constructions en pierre du village de Saillon. La terre crue fait également écho à la
production de marbre caractéristique de la région avec l’expression de strates et veines
lisibles à travers son compactage.
Elle est par ailleurs utilisée en référence à l’univers agricole et viticole de Saillon et de la
région avec une valorisation de la culture des vignes et des vergers. 
Une matérialité de ce type permet d’ouvrir une certaine sensibilisation environnementale
des jeunes usagers avec la mise en lumière d’une filière de construction locale présente
en Suisse Romande 

 
Une structure simple
La géométrie compacte du bâtiment intègre des bandes techniques structurelles  qui
assurent la séparation des différentes unités (filtre) et regroupent les vestiaires, les
gaines techniques et autres locaux de service en contraste avec les salles d’activité et de
repas ouvertes, flexibles et reconfigurables (panneaux coulissants, rideaux).
La simplicité de sa forme et l’expression de la massivité grâce à ses murs porteurs épais
garantie son utilisation potentielle comme socle pour une extension future à l’étage.
La structure porteuse se compose : d’un radier en béton armé, de murs en maçonnerie de
blocs de terre stabilisée, de murs en béton armé pour la reprise des charges horizontales
et d’une dalle en béton armé.
Les blocs de terre stabilisée au ciment peuvent être produit industriellement ou in situ de
façon artisanale avec l’utilisation de la terre d’excavation. Les résistances à la
compression sont supérieures à 9N/mm2 pour les blocs fabriqués industriellement et à 7
N/mm2 pour les blocs fabriqués in situ. Ces résistances sont équivalentes à la résistance
de murs en brique de terre cuite ou de brique ciment.
Tous les murs porteurs seront réalisés au moyen de blocs de terre compressée, à
l’exception des murs nécessaires à la reprise de forces horizontales (séisme). Les murs
extérieurs du bâtiment seront réalisés en blocs de terre compressée de largeur 30cm
posés sur une remontée en béton d’environ 40cm.
Des appuis glissants, de type Kilcher seront prévus à l’interface murs-dalle pour éviter
que la dalle ne transmette des efforts de cisaillement dans les murs en terre stabilisée.
Bien que peu sensibles au séisme, des murs en béton armé sont prévus pour reprendre
les charges sismiques (noyau de l’escalier et quelques murs intérieurs).
La nouvelle construction se trouve en zone de danger moyen d’inondation du Rhône. Les
mesures prises concernant la structure porteuse sont la surélévation du bâtiment de
30cm (hauteur d’inondation résiduelle : 1m) et la réalisation d’une remontée en béton de
40cm sous les murs extérieurs.
La remontée en béton permet de reprendre une partie des pressions d’eau en cas
d’inondation et constitue un élément de rappel de l’acrotère en béton armé. Dans un cas
extrême, les murs seraient sollicités sur une hauteur de 60cm. La reprise des charges
horizontales par les murs en blocs de terre compressée est assurée grâce à l’effort
normal engendré par la dalle (effet voute).
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